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Statuts de la Chaire 
pour l’innovation et la création d’entreprises 

dans la communication et les médias 

adoptés par le conseil d’administration du CELSA du 24 mars 2010 

 
1. Constitution de la Chaire 

1.1. Les présents statuts régissent les activités et 
encadrent le fonctionnement de la Chaire 
pour l’innovation et la création d’entreprises 
dans la communication et les médias (dési-
gnée ci-après « la Chaire »). 

1.2. La Chaire repose sur un partenariat entre 
l’Ecole des hautes études en sciences de 
l’information et de la communication (ci-après 

désignée « CELSA ») et un ou plusieurs mem-
bres fondateurs de la Chaire. 

1.3. Elle est implantée dans les locaux du CELSA 
77, rue de Villiers à Neuilly-sur-Seine.  

1.4. La Chaire a pour objet exclusif des activités 
de recherche et d’enseignement à but non lu-
cratif.  

Son programme d’activités est centré sur des 
problématiques innovantes dans le domaine 
de la communication et des médias. 

La Chaire renforce la synergie entre la com-
munauté universitaire et le monde socio-
économique et contribue à l’ouverture du 
CELSA sur les innovations menées dans le 
monde de l’entreprise. 

Elle permet aux partenaires de transmettre 
leur expérience à des étudiants et des cher-
cheurs et de se nourrir de leurs travaux 
d’étude. 

Elle favorise la promotion sociale et l’insertion 
professionnelle des étudiants et des stagiaires 
de formation continue du CELSA. Elle contri-
bue à maintenir un haut niveau d’excellence 
dans la qualité des formations professionnel-
les. 

La Chaire offre un cadre au développement 
d’une réflexion sur l’innovation et d’un obser-
vatoire des métiers du secteur de la commu-
nication et des médias.  

1.5. La Chaire est administrée par un comité de 
pilotage. Son activité scientifique et pédago-
gique est coordonnée par un enseignant cher-
cheur, délégué à la Chaire, assisté d’un comi-
té scientifique 

2. Financement et moyens de la Chaire 

2.1. Le CELSA fournit les moyens scientifiques et 
matériels nécessaires aux activités de la 
Chaire. Les enseignants-chercheurs affectés à 
l’école peuvent intervenir dans le cadre de la 
Chaire. 

2.2. Le financement de la Chaire est assuré prin-
cipalement par l’apport des membres fonda-
teurs défini dans la convention de partenariat 
mentionnée à l’article 9. Le versement des 
fonds par chaque membre fondateur est an-
nuel et irrévocable. 

2.3. Le financement de la Chaire peut être com-
plété par l’apport de membres actifs et de 
membres de soutien ainsi que de tout autre 
donateur. Les membres actifs participent au 
financement de l’une ou l’autre des actions 
de la Chaire. Les membres de soutien partici-
pent au financement de la Chaire par leurs 
contributions. 

2.4. Les fonds versés sont affectés à la réalisation 
des objectifs de la Chaire à l’exclusion de 
toute autre dépense non conforme à son ob-
jet. Les crédits ne peuvent faire l’objet 
d’aucun placement financier à l’exception de 
ceux du Trésor public. 

2.5. Toutes les recettes de la Chaire constituent 

des crédits « fléchés », gérés en ressources af-
fectées dans le cadre du budget propre inté-
gré de l’école, conformément à la réglementa-
tion comptable en vigueur. 

Le directeur du CELSA est ordonnateur des 
dépenses et des recettes de la Chaire. Le 
comptable assignataire de la Chaire est 
l’agent comptable de l’université Paris-
Sorbonne (Paris IV). 

La répartition des dépenses et des recettes 
est soumise pour avis au comité de pilotage 
de la Chaire et annexé au budget de l’école 
voté par son conseil d’administration.   

Un compte rendu de l’utilisation des crédits 
est joint au bilan d’activité annuel et annexé 
au budget de l’école. Il est approuvé par le 
comité de pilotage et adressé à chaque mem-
bre fondateur. 

2.6. Le CELSA s’engage à faire tous ses efforts 
pour solliciter toute source de financement 
possible au bénéfice de la Chaire. 
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3. Coordination de la Chaire 

3.1. La coordination de l’activité scientifique et 
pédagogique de la Chaire est assurée par un 
enseignant-chercheur du CELSA, délégué à 
Chaire. Il est assisté par les services adminis-
tratifs et financiers du CELSA et par les en-
seignants chercheurs affectés au CELSA qui 
participent aux travaux de la Chaire.  

3.2. Le délégué à la Chaire est désigné par le di-
recteur du CELSA après avis du conseil 
d’administration. Son mandat est de trois ans 
renouvelable.  

3.3. Le délégué à la Chaire propose au comité 
scientifique le programme annuel des activi-
tés scientifiques et pédagogiques. Il oriente 
les travaux de recherche menés dans le cadre 
de la Chaire. Il élabore le rapport annuel des 
activités scientifiques et pédagogiques de la 
Chaire.  

3.4. Il représente la Chaire dans les manifestations 
scientifiques auxquelles il participe.  

4. Le comité de pilotage 

4.1. La Chaire est administrée par un comité de 
pilotage assisté des services administratifs et 
financiers du CELSA. 

4.2. Le comité de pilotage de la Chaire est compo-
sé de membres de droit et de membres dési-
gnés ou élus : 

- le président du conseil d’administration du 
CELSA, président de droit ; 

- le directeur du CELSA, président par délégation ; 

- le président de l’université Paris-Sorbonne – (Pa-
ris IV) ou son représentant ; 

- un représentant de chaque membre fondateur ; 

- le délégué à la Chaire ; 
- deux représentants des enseignants chercheurs 

affectés au CELSA, l’un de rang A, l’autre de 
rang B, élus par leurs pairs ; 

- deux personnalités qualifiées désignées par le 
conseil d’administration du CELSA ; 

- le secrétaire général du CELSA. 

4.3. La durée du mandat des membres du comité 
de pilotage, autres que les membres de droit, 
est de quatre ans renouvelable. En cas de 
démission ou d’empêchement d’un membre 
désigné ou élu, il est procédé à son rempla-
cement dans les mêmes conditions et pour la 
durée du mandat qui reste à courir.  

4.4. S’il le juge opportun pour les activités de la 
Chaire, le comité de pilotage peut s’adjoindre 
de nouveaux membres aux conditions qu’il dé-
termine. 

4.5. Le comité de pilotage se réunit au moins une 
fois par an sur convocation de son président. 
L’ordre du jour est adressé au moins 15 jours 
avant la date de la réunion. 

4.6. La moitié au moins des membres du comité 
de pilotage doit être présente pour qu’il siège 
valablement. En cas d’absence du quorum, le 
comité de pilotage est convoqué de nouveau 
dans les 15 jours et peut alors siéger sans 
condition de quorum. 

4.7. Le comité de pilotage prend ses décisions à la 
majorité des membres présents. En cas de 
partage, le président a voix prépondérante. 

4.8. Le président peut, en fonction de l’ordre du 
jour de la séance, inviter aux séances du co-
mité de pilotage toute personnalité dont il 
juge la présence utile. 

4.9. Le comité de pilotage est consulté sur le pro-
gramme scientifique et pédagogique de la 
Chaire après validation par le comité scienti-
fique.  

4.10. Le comité de pilotage approuve le rapport 
annuel complet et détaillé des activités de la 
Chaire. Il évalue chaque année les activités de 
la Chaire en fonction des objectifs préalable-
ment fixés. Après approbation, le rapport an-
nuel est transmis au conseil d’administration 
du CELSA et aux principaux donateurs ou à 
leurs représentants. 

5. Le comité scientifique  

5.1. Le comité scientifique examine et valide le 
programme scientifique et pédagogique an-
nuel élaboré par le délégué à la Chaire. Il éva-
lue la pertinence scientifique des projets de 
recherche et de formation qui lui sont soumis.  

5.2. Il rend un avis sur le rapport annuel complet 
et détaillé des activités scientifiques et péda-
gogiques de la Chaire et le transmet pour ap-
probation au comité de pilotage. 

5.3. Le comité scientifique rend un avis sur le 
recrutement des enseignants associés de la 
Chaire proposé par le délégué à Chaire. La 
décision appartient au directeur du CELSA 
qui a seul autorité sur les personnels.  

5.4. Le comité scientifique est composé de mem-
bres de droit et de membres désignés : 

- le directeur du CELSA ; 
- le coordonateur pédagogique et scientifique, dé-

légué à Chaire, qui le préside ; 
- le professeur délégué à la recherche ; 

- quatre enseignants-chercheurs titulaires, dont 
deux affectés au CELSA, désignés par le conseil 
scientifique de l’école ; 

- un représentant de chaque membre fondateur ; 

- deux enseignants associés au CELSA désignés 
par le conseil scientifique de l’école. 

5.5. La durée du mandat des membres du comité 
scientifique, autres que les membres de droit, 
est de trois ans renouvelable. En cas de dé-
mission ou d’empêchement d’un membre dé-
signé, il est procédé à son remplacement dans 
les mêmes conditions et pour la durée du 
mandat qui reste à courir. 

5.6. Le comité scientifique se réunit au moins 
deux fois par an sur convocation de son prési-
dent. L’ordre du jour est adressé au moins 15 
jours avant la date de la réunion.  

5.7. La moitié au moins des membres du comité 
scientifique doit être présente pour qu’il siège 
valablement. En cas d’absence de quorum, le 
comité scientifique est convoqué de nouveau 
dans les 15 jours et peut alors siéger sans 
condition de quorum.  
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5.8. Le comité scientifique prend ses décisions à 
la majorité des membres présents. En cas de 
partage, le président a voix prépondérante. 

5.9. Le président peut, en fonction de l’ordre du 
jour de la séance, inviter aux séances du co-
mité scientifique toute personnalité dont il 
juge la présence utile.  

6. Propriété intellectuelle des travaux 
de la Chaire 

Les résultats des travaux de recherche effectués 
dans le cadre de la Chaire sont la propriété intellec-
tuelle exclusive du CELSA. Les membres fondateurs 
de la Chaire disposent d’un accès privilégié à ces 
résultats qu’ils peuvent transférer ou utiliser dans le 
cadre de leur activité. Le CELSA s’efforce de les 
valoriser en utilisant les moyens appropriés.  

7. Communication  

7.1. Le nom de la Chaire est mentionné lors des 
activités scientifiques auxquelles participent 
les enseignants-chercheurs, les enseignants 
associés, les post-doctorants et les étudiants 
qui participent aux travaux de la Chaire.  

7.2. Le nom des membres fondateurs de la Chaire 
est mentionné dans toute publication décou-
lant des travaux réalisés dans le cadre de la 
Chaire et sur tous les supports de communi-
cation relatifs à ses travaux. 

8. Modification des statuts 

Le conseil d’administration du CELSA peut modifier 
les présents statuts après avoir pris l’avis du comité 
de pilotage. 

9. Convention de partenariat 

Le CELSA et les membres fondateurs de la Chaire 
concluent une convention de partenariat d’une du-
rée de quatre ans. A son terme, un membre fonda-
teur peut décider de ne pas renouveler sa participa-
tion.  

10. Litiges 

En cas de litige sur l’application des présents sta-
tuts, les partenaires membres fondateurs de la 
Chaire s’efforcent de trouver une conciliation à 
l’amiable. En cas de désaccord manifeste, seuls les 
tribunaux de Paris sont compétents.  

11. Disposition finale 

Les présents statuts entrent en application après 
leur approbation par le conseil d’administration du 
CELSA.  

 

 

CELSA, 30 mars 2010 


